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ROFAT; Regroupement des organismes famille de l’A.-T.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Pour diffusion immédiate

Les organismes communautaires famille de la région questionne l’Agence de santé et services sociaux de l’A.-T.

Rouyn-Noranda, le 7 mars 2008 – C’est à l’occasion de la présentation de la planification stratégique 2007-2010 de l’Agence de santé et des services sociaux de l’A-T(le 6 mars), que les organismes communautaires famille (OCF) de la région ont répété leurs inquiétudes vis-à-vis les iniquités de financement entre territoires des différents Centres de la santé et des services sociaux de la région (CSSS). Ces derniers sont en effet les seuls à décider de la façon dont sera dépensé le budget de certains programmes ministériels.

« Malgré notre changement de ministère responsable, les organismes famille demeurent des acteurs de première ligne quand il s’agit d’offrir une ressource accessible à toutes les familles. Pour le réseau de la santé et des services sociaux, la collaboration étroite entre les intervenants –es n’a pas cessé simplement parce que nous relevons maintenant du Ministère de la Famille et des Aînés » souligne la déléguée régionale du ROFAT, Vicky Brazeau. D’ailleurs, cette collaboration s’est renforcie avec une prise de position de l’Agence au moment du transfert ministériel en maintenant un financement à la mission aux OCF de l’A.-T. Ce financement provenant du programme des services intégrés en périnatalité et petite enfance (SIPPE) se chiffre autour de $110 000. Cependant, avec les changements qu’apportent la loi 83 dans la gestion du réseau de la santé et services sociaux, les OCF risquent de perdre complètement ce montant si la gestion de ce budget est remis entre les mains des CSSS. La conséquence directe de la perte de ce financement équivaut à la fermeture de certains de nos OCF en région.
Depuis près de deux ans, le ROFAT ne cesse de demander à l’Agence de prendre position face au transfert du budget aux CSSS par la signature collective d’une entente qui assurerait une récurrence du financement et ce, peu importe qui aura la responsabilité de la gestion du programme, mais l’Agence maintenait un statu quo à ce sujet. « Aujourd’hui, madame St-Amour, pdg de l’Agence nous a répondu que nous aurions une réponse incessamment. C’est certain que c’est rassurant d’entendre la direction de l’Agence s’engager publiquement à se positionner dans un court délai concernant ce dossier. On comprendra que les salariées des OCF aimeraient bien savoir à quoi s’en tenir; nous sommes aussi des familles! » ajoute Vicky Brazeau.

Les OCF de la région se retrouvent à Malartic, Vald’Or, LaSarre, Amos, Témiscaming et Rouyn-Noranda. C’est des milieux de vie pour plus de 1 300 familles en A.-T. et l’accessibilité de leurs activités est une couleur commune tout comme leur mission de soutien parental qui se traduit de multiples façons (accueil, marrainage, halte-répit, café-parent, cuisine collective, etc.)  Leur présence est essentielle à la qualité de vie de nos familles.
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Pour informations :

Vicky Brazeau, déléguée régionale du ROFAT

819-764-5243
